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Statuts d’Aix-Marseille Université (AMU)
Chapitre VI

Article 26 – COMPOSITION DE LA COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE 
UNIVERSITAIRE (CFVU)

[…]
4 membres représentant les personnalités extérieures dont […]

➢ 1 représentant désigné à titre personnel, selon les modalités de l’annexe 7–
MODALITES DE DESIGNATION DES MEMBRES DES CONSEILS DE L’UNIVERSITE des 

présents statuts, par les élus et les autres personnalités extérieures membres de la 
Commission de la formation et de la vie universitaire sur proposition du Président ou de 

n’importe quel membre de cette Commission.
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Personnalité extérieure proposée par le Président d’AMU 
pour siéger à la CFVU: Monsieur Julien COUDERT


